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ANNEXE : PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DU TIRAGE 
 
Préteur : Banque Européenne d'Investissement 
 
Nature du concours : prêt à long terme  
 
Objet : financement de la mise en œuvre de la stratégie en matière de mobilité urbaine pour l'agglomération 
urbaine de Lyon telle qu'elle est énoncée dans son dernier Plan de Déplacements Urbains (PDU) 
 
Montant maximum : 62.5 millions € 
 
Durée de la phase d'amortissement : 25 ans 
 
Les versements seront effectués en euros.  
 
Taux : le tirage pourra porter intérêt à taux fixe, ou à taux variable (Euribor) assorti d'une marge (spread) 
avec ou sans clause de date de révision ou de conversion d'intérêts. La détermination du taux fixe ou du 
spread par la BEI sera fonction des conditions de marché au moment du tirage et de leur incidence sur les 
coûts de refinancement de la BEI, sous les limites suivantes :  
 

- le taux d'intérêt contractuel ne pourra pas excéder 4 % par an, pour une tranche à taux fixe, et si 
cette tranche est à taux variable, l'EURIBOR 3 ou 6 mois, majoré d'une marge maximale de 1 % 
par an, étant précisé que le taux EURIBOR ne pourra lui-même excéder 4 % au moment de la 
fixation du taux contractuel, 

- le taux des intérêts de retard applicable en cas d’impayé ne pourra excéder (i) pour les tranches à 
taux variable, le taux variable applicable majoré de 2% (200 points de base), (ii) pour les tranches 
à taux fixe, le plus élevé des taux suivants : (a) le taux fixe applicable majoré de 2% (200 points de 
base) ou (b) l'Euribor applicable aux périodes de retard concernées majoré de 2% (200 points de 
base) ; (iii) pour les autres cas que ceux figurant au (i) ou (ii) ci-dessus, l'Euribor applicable aux 
périodes de retard concernées majoré de 2% (200 points de base).  
 

Amortissement : la tranche fera l'objet d'un tableau d'amortissement en fonction de la date de versement, 
du montant versé, des conditions d'amortissement, du taux d'Intérêt et de la périodicité des échéances qui 
lui sont propres. Les échéances de remboursement de chaque tranche pourront avoir une périodicité 
annuelle, semestrielle ou trimestrielle.  
 
Commission de non-utilisation : calculée (i) sur la base journalière du solde non versé et non annulé du 
crédit initial à compter de la date tombant trente-six mois à compter du 13 décembre 2021 jusqu'à la date 
finale de disponibilité à un taux de 0,10% (dix points de base) par an, et (ii) sur la base journalière du solde 
non versé et non annulé du crédit additionnel à compter de la date tombant quarante-huit mois à compter 
du 13 décembre 2021 jusqu'à la date finale de disponibilité à un taux de 0,10% (dix points de base) par an. 
 
Un remboursement anticipé volontaire de tout ou partie de la tranche sera possible moyennant un préavis 
d'au moins un mois, pour une tranche à taux fixe, sous réserve du paiement d'une indemnité de 
remboursement anticipé, sans indemnité pour une tranche à taux variable.  
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